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DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC ASSUJETTIE AU DROIT DES SOLS 

 
 
Nom et Prénom du Demandeur : ____________________________ 

Adresse : ________________________________________________ 

Tel : ____________________________________________________ 

Fax : ____________________________________________________ 

Adresse courriel : _________________________________________ 

                   
A _________________________ , le __________________ 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
J’ai l’honneur de solliciter l’autorisation d’occupation du domaine public afin d’effectuer les travaux suivants : 
 
Devant l’immeuble situé : _________________________________________________________________________ 

Numéro de la D.P., du P.C. ou A.T. __________________________ accordé (e) le_________________________ (1) 

Nature des travaux : _____________________________________________________________________________ 

 
L’installation de chantier sera du type : 
 Echafaudage aérien 
 Echafaudage au sol 
 Benne 
 Véhicule de chantier 
 Autres (à préciser) ___________________________________ 
 
Pour une emprise au sol sur : 
 Trottoir ____________________________________________ m² 
 Trottoir et chaussée __________________________________  m² 
 Emplacement (s) de stationnement _______________________ (nombre) 
 Autres (à préciser) ____________________________________  
 
Le chantier engendre : 
 La mise en place d’un passage piéton sécurisé 
 La déviation des piétons sur le trottoir opposé 
 Une gêne pour la circulation 
 
Cette installation de chantier sera installée du __________________________ (2) au __________________________ 
 
 
 
Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes respectueuses salutations. 
 
 
 
Nom du demandeur (3)   Nom du propriétaire (3)   Nom de l’entreprise (3) 
 
 
 
Signature    Signature    Signature 
 
 
(1) Joindre la copie de l’arrêté (D.P., P.C., A.T.) à ce document 
(2) Le délai minimum de la délivrance de l’autorisation (dès le reçu de cet imprimé) est de 10 jours sous réserve de 

l’accord de la cellule « Urbanisme » sur les travaux à effectuer 
(3) Noms des différents acteurs si différents, adresses complètes, coordonnées téléphoniques et fax de l’entreprise. 


